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Projet arrêté le : 03/04/2019

APPROBATION : 
MODIFICATION :





Classement des infrastructures sonores selon l'arrêté préfectoral du 15 Janvier 2002 relatif au classement des infrastructures terrestres

Commune de Rive-de-Gier

Lden > 75dB(A)
Lden compris entre ]70 et 75] dB(A)
Lden compris entre ]65 et 70] dB(A)
Lden compris entre ]60 et 65] dB(A)
Lden compris entre ]55 et 60] dB(A)
Lden <= 55dB(A)

sept. 2018

HA - 02/22Sources : epures

0 0,25 0,5 km
























	Page vierge
	Page vierge

